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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-131866

Département(s) de publication : 04
 Annonce n° 25-131866

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-123959
06/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNE DE JAUSIERSNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21040096600011N° National d'identification : 
JAUSIERSVille : 

04850Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

04Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture d'électricité pour les sites de la commune de Jausiers - Période 2026Intitulé du marché : 
/2027

FournituresType de marché : 
Fourniture en énergie électrique des points de livraison alimentant , Description succincte du marché : 

les bâtiments, l'éclairage public et divers équipements communaux ;

Section 4 - Informations rectificatives

Madame, Monsieur, Dans le cadre du marché cité en objet, le pouvoir adjudicateur apporte les 
modifications suivantes au dossier de consultation : Durée de validité des offres : réduction de 
120 jours à 72h pour prise en compte de la volatilité des prix Facturation : L'article 10.3 du CCAP 
précise que la transmission des factures est trimestrielle, il est envisageable de migrer sur vers 
une transmission mensuelle en respectant les regroupement de compte de facturation. Au 
regard de l'importance de ces informations, la date de remise des offres est prolongée au mardi 
09 décembre 2025 à 12h00
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28/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


